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www.sthonoredeshenley.com

Informez-vous de ce qui se passe chez vous!

Pour une parution dans l’info-shenley, 
envoyez votre matériel avant le 15 du mois 
à kchampagne@sthonoredeshenley.com

BIBLIOTHÈQUE/JEU
Les mercredis de 9h à 11h
et de 18:30 à 20:00. _________________________
CARDIO SHENLEY
Abonnement au 418 485-6738 
(204). 15% de rabais avec 
votre carte loisir. Ouvert 24/7. _________________________
PLATEAU SPORTIF
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison.
Ouvert du lundi au jeudi soir, 
les paniers de basket-ball sont 
toujours disponibles, autres 
sports sur demande._________________________
DEK HOCKEY
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison. 
Location à 51$/hre ou 
40,75$/hre 10 locations et plus_________________________
TENNIS
Gratuit pour les détenteurs de 
carte-loisir ou passe de saison. 
10$/fois présentez-vous à 
l’épicerie Shenley pour la clé._________________________

bRUNCH 8 maibRUNCH 8 mai
au centre multifonctionnel Desjardins en soutien pour la cours de l’école

Adulte 15$ (20$ à la porte)
Enfant 8$ (10$ à la porte)
0-5 ans gratuit

Billets en pré-vente disponibles à l’épicerie 
Shenley, auprès des membres du personnel 
de l’école et du comité de la cours d’école.

11 MAI
18 à 21hre

SOIRÉE
ENTREPRENEUR

 Propriétaires d'entreprises et de commerces
de services de St-Honoré,

vous êtes invité à une soirée d’échange. Cette rencontre sera 
ponctuée de conférence en lien avec le recrutement, 

de questionnement sur les services o�erts aux entrepreuneurs 
locaux et d’allocutions variées. Profitez d’une consommation 
gratuite et participez aux tables d’échange avec vos élus pour 

faire avancer notre localité et votre commerce. 
Inscription souhaitée avant le 9 mai au 418 485-6738 (204).

Possibilité de participer sans réservation.

Panier de fruits et légumes frais livrés à tous les mercredis après-midis 
du 22 juin au 19 octobre à St-Honoré si nous obtenons 20 inscriptions. 
Payez avant le 15 mai la totalité de vos paniers et obtenez en un gratuit!!! 
Information au 418 485-6738 (204)
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Législation
Le conseil adopte la politique de gestion 
des documents et des archives 
proposée et le directeur général est 
autorisé à mettre en mesure les actifs 
pour appliquer cette politique.

Le conseil autorise le directeur général, 
M. Pier-Olivier Busque, à signer le 
calendrier de conservation et toute 
modification relative à l’addition de 
nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de 
manière permanente, et à soumettre ce 
calendrier ou cette modification à 
l’approbation de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec pour et 
au nom la municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley.

Monsieur Cédric Quirion donne un avis 
de motion qu’un règlement portant le 
numéro 205-2022 décrétant une 
dépense et un emprunt de 792 208.38$ 
pour des travaux de construction d’un 
nouvel abri à abrasif municipal sera 
adopté lors d’une séance ultérieure.

Monsieur Cédric Quirion dépose le 
projet du règlement numéro 205-2022 
intitulé RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 792 208.38$ POUR DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
NOUVEL ABRI À ABRASIF MUNICIPAL 
qui sera adopté à une séance subséquente.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL220019 
(permis DRL220021).

Le conseil adopte le règlement numéro 
205-2022, intitulé RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 

792 208.38$ POUR DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D'UN NOUVEL ABRI 
À ABRASIF MUNICIPAL.

Le conseil accepte la promesse d’achat 
numéro PASTH-2022-201 pour le lot 
5060152 et la promesse d’achat numéro 
PASTH-2022-202 pour le lot 6231100. 

Le conseil autorise le directeur général à 
mettre à jour son règlement sur 
l’utilisation de l’eau potable.

Finances
Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour compléter les 
pages S-51-3 et S-55 dans le PGMAR au 
nom de la Municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre les actions nécessaires, le cas 
échéant, pour apporter les corrections 
nécessaires suite à la découverte 
d’erreurs de classification pour certains 
bâtiments.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La municipalité a obtenu l’assistance 
financière (PAVL) en lien avec le projet 
phase 3 rang 9 et le conseil autorise le 
directeur général à entreprendre les 
démarches pour la réalisation du projet. 
Le conseil autorise l’entreprise Giroux et 
Lessard à commencer les réunions de 
chantier en collaboration avec la 
municipalité dans le but de débuter le 
projet le plus rapidement possible.

Le conseil demande au ministère des 
Transports une compensation pour 
l’entretien du chemin à double vocation, 
et ce, sur une longueur totale de 5,4 km 
pour les 1 300 voyages de bois e�ectués 
dans le rang 4 sud.

Le conseil autorise le chef pompier à 
e�ectuer l’achat de 3 bunkers auprès de 
l’entreprise L’Arsenal au montant de 
8496.65$ taxes incluses.

Personnel
Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à organiser une 
collecte de sang à St-Honoré et o�re le 
local gratuitement à l’organisation.

La municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley confirme son engagement 
de mettre en œuvre, dans un délai de 
deux (2) ans, un projet voisin solidaire 
avec la collaboration des citoyennes et 
citoyens, ainsi que des organismes du 
milieu suivant l’appel de projets voisins 
solidaires financé par l’organisme 
Espace MUNI.

Les membres du conseil autorisent, 
madame Karine Champagne, respon-
sable des sports, loisirs et culture, à 
signer pour et au nom de la municipalité 
de Saint-Honoré-de-Shenley tous les 
documents relatifs à la demande de 
financement présentée dans le cadre de 
l’appel de projets voisins solidaires 
financés par l’organisme Espace MUNI.

Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel et ses 
installations à la Fabrique de St-Honoré 
pour l’événement du brunch de l’Érable 
du 13 mars 2022.

Le conseil souhaite que le Grand 
Marché s’installe dans le nouveau pavil-
lon agroalimentaire Desjardins pour sa 
tournée estivale 2022 et veillera à ses 
besoins pour l’événement. Le pavillon 
est disponible pour cet événement le 28 
août ou le 11 septembre 2022.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à e�ectuer 
l’achat d’équipement de loisirs et veiller 
à les entretenir suite à l’obtention d’une 
subvention de  5 000$ du CISSSCA. Les 
équipements devront toucher di�é-
rentes clientèles et être fourni gratuite-
ment aux citoyens et organismes du 
milieu qui souhaitent les utiliser. La 
municipalité établira un mécanisme 
pour faciliter l’accès aux équipements 
pour les citoyens et accepte que la MRC 
de Beauce-Sartigan soit fiduciaire du 

projet. La responsable des sports, loisirs 
et cultures est autorisée à signer pour et 
au nom de la Municipalité les 
documents inhérents à la demande 
ainsi que ceux reliés au projet découlant 
de l’obtention de la subvention.

Le conseil octroie une aide financière de 
10 000,00 $ non récurrente à 
l’Exposition agricole de Beauce pour 
faciliter le redémarrage de ses activités 
dans le contexte actuel.
Le conseil autorise l’Exposition agricole 

de Beauce Inc. à vendre de l’alcool sur le 
site (terrain de l’aréna) de leur 
événement lors de la saison estivale 2022.

Le conseil autorise la municipalité à 
contribuer financièrement au gala 
méritas de la polyvalente Bélanger au 
montant de 200$.

Autres
Le conseil adopte le programme d’aide 
financière pour couches lavables tel que 
déposé par le directeur général.



Le conseil a résolu
SÉANCES DU 1er, 15 et 21 MARS 2022
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Le bureau municipal sera fermé
le 23 mai pour la journée nationale des 

patriotes. Bon congé! 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ

Bravo à nos jeunes qui ont participé à la saison 2021-2022 de la 
ligue de hockey sportive des municipalités de la Beauce. Avec 
St-Benoit, nous avons pu former une belle équipe qui a évolué à 
travers plusieurs pratiques et parties amicales. En espérant se 
revoir l’an prochain!

Un merci particulier à nos  
entraîneurs bénévoles et 
leur implication : Rachel 
Bélanger, Christian Boutin 
et Steeve Quirion. bravobravo

saison 2021-2022

équipe st-honoré / st-benoit

Le printemps rime avec grand ménage! 
Pourquoi ne pas en profiter pour faire le 
ménage de votre cours aussi. La propreté de 
votre terrain améliore le bon voisinage et la 
fierté d’être citoyen de St-Honoré.

N’oubliez pas que les animaux tels que les 
chiens doivent être tenus en laisse ou dans 
un enclos prévus à cet e�et afin d’éviter 
toutes problématiques avec les passants. Le 
port de médaille est obligatoire pour les 
chiens et il est géré par l’escouade canine. 
Rejoignez-là pour toutes demandes de 
médailles ou signalement au 418 225-9203.

Pour s’inscrire
https://ccmf.saint-georges.ca/concours/clin-doeil-sur-la-beauce/
• Remplir le formulaire d’inscription et suivre les directives 
pour télécharger vos images à partir d’un ordinateur.
• Candidatures acceptées jusqu’au 10 août 2022 à 23 h 59

Les finalistes seront invités au vernissage de l’exposition et à 
la soirée de remise de prix. De plus, une exposition itiné-
rante, composée d’une partie des oeuvres sélectionnées, se 
déroulera dans les municipalités du territoire en 2023.

CIVISME ET COHABITATION

COLLECTE DE RÉSIDUS VERTS
Le dépôt à feuille est ouvert sur rendez-vous les lundi à 
11:45, mercredi à 13:15 ou les vendredis à 10:30 pour récolter 
vos sacs de feuilles et de gazon ainsi que vos petites 
branches et arbustres. Rejoignez le bureau municipal au 
418 485-6738 (201) pour confirmer votre passage. 

Participez!
Prix à gagner
1er prix : 500 $ 
2e prix : 400 $ 
3e prix : 300 $ 
Prix Coup de coeur 
du public : 200 $
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DE LA

Législation
Le conseil adopte la politique de gestion 
des documents et des archives 
proposée et le directeur général est 
autorisé à mettre en mesure les actifs 
pour appliquer cette politique.

Le conseil autorise le directeur général, 
M. Pier-Olivier Busque, à signer le 
calendrier de conservation et toute 
modification relative à l’addition de 
nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de 
manière permanente, et à soumettre ce 
calendrier ou cette modification à 
l’approbation de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec pour et 
au nom la municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley.

Monsieur Cédric Quirion donne un avis 
de motion qu’un règlement portant le 
numéro 205-2022 décrétant une 
dépense et un emprunt de 792 208.38$ 
pour des travaux de construction d’un 
nouvel abri à abrasif municipal sera 
adopté lors d’une séance ultérieure.

Monsieur Cédric Quirion dépose le 
projet du règlement numéro 205-2022 
intitulé RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT DE 792 208.38$ POUR DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN 
NOUVEL ABRI À ABRASIF MUNICIPAL 
qui sera adopté à une séance subséquente.

Le conseil, après avoir pris en compte 
l’analyse du CCU, accepte la demande 
de dérogation mineure DPDRL220019 
(permis DRL220021).

Le conseil adopte le règlement numéro 
205-2022, intitulé RÈGLEMENT 
D’EMPRUNT DÉCRÉTANT UNE 
DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 

792 208.38$ POUR DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION D'UN NOUVEL ABRI 
À ABRASIF MUNICIPAL.

Le conseil accepte la promesse d’achat 
numéro PASTH-2022-201 pour le lot 
5060152 et la promesse d’achat numéro 
PASTH-2022-202 pour le lot 6231100. 

Le conseil autorise le directeur général à 
mettre à jour son règlement sur 
l’utilisation de l’eau potable.

Finances
Le conseil mandate la firme comptable 
Blanchette Vachon pour compléter les 
pages S-51-3 et S-55 dans le PGMAR au 
nom de la Municipalité de Saint-
Honoré-de-Shenley.

Le conseil autorise le directeur général à 
prendre les actions nécessaires, le cas 
échéant, pour apporter les corrections 
nécessaires suite à la découverte 
d’erreurs de classification pour certains 
bâtiments.

Matériaux – Équipements – 
Fournitures – Travaux
La municipalité a obtenu l’assistance 
financière (PAVL) en lien avec le projet 
phase 3 rang 9 et le conseil autorise le 
directeur général à entreprendre les 
démarches pour la réalisation du projet. 
Le conseil autorise l’entreprise Giroux et 
Lessard à commencer les réunions de 
chantier en collaboration avec la 
municipalité dans le but de débuter le 
projet le plus rapidement possible.

Le conseil demande au ministère des 
Transports une compensation pour 
l’entretien du chemin à double vocation, 
et ce, sur une longueur totale de 5,4 km 
pour les 1 300 voyages de bois e�ectués 
dans le rang 4 sud.

Le conseil autorise le chef pompier à 
e�ectuer l’achat de 3 bunkers auprès de 
l’entreprise L’Arsenal au montant de 
8496.65$ taxes incluses.

Personnel
Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à organiser une 
collecte de sang à St-Honoré et o�re le 
local gratuitement à l’organisation.

La municipalité de Saint-Honoré-
de-Shenley confirme son engagement 
de mettre en œuvre, dans un délai de 
deux (2) ans, un projet voisin solidaire 
avec la collaboration des citoyennes et 
citoyens, ainsi que des organismes du 
milieu suivant l’appel de projets voisins 
solidaires financé par l’organisme 
Espace MUNI.

Les membres du conseil autorisent, 
madame Karine Champagne, respon-
sable des sports, loisirs et culture, à 
signer pour et au nom de la municipalité 
de Saint-Honoré-de-Shenley tous les 
documents relatifs à la demande de 
financement présentée dans le cadre de 
l’appel de projets voisins solidaires 
financés par l’organisme Espace MUNI.

Le conseil autorise la location gratuite 
du Centre Multifonctionnel et ses 
installations à la Fabrique de St-Honoré 
pour l’événement du brunch de l’Érable 
du 13 mars 2022.

Le conseil souhaite que le Grand 
Marché s’installe dans le nouveau pavil-
lon agroalimentaire Desjardins pour sa 
tournée estivale 2022 et veillera à ses 
besoins pour l’événement. Le pavillon 
est disponible pour cet événement le 28 
août ou le 11 septembre 2022.

Le conseil autorise la responsable des 
sports, loisir et culture à e�ectuer 
l’achat d’équipement de loisirs et veiller 
à les entretenir suite à l’obtention d’une 
subvention de  5 000$ du CISSSCA. Les 
équipements devront toucher di�é-
rentes clientèles et être fourni gratuite-
ment aux citoyens et organismes du 
milieu qui souhaitent les utiliser. La 
municipalité établira un mécanisme 
pour faciliter l’accès aux équipements 
pour les citoyens et accepte que la MRC 
de Beauce-Sartigan soit fiduciaire du 

projet. La responsable des sports, loisirs 
et cultures est autorisée à signer pour et 
au nom de la Municipalité les 
documents inhérents à la demande 
ainsi que ceux reliés au projet découlant 
de l’obtention de la subvention.

Le conseil octroie une aide financière de 
10 000,00 $ non récurrente à 
l’Exposition agricole de Beauce pour 
faciliter le redémarrage de ses activités 
dans le contexte actuel.
Le conseil autorise l’Exposition agricole 

de Beauce Inc. à vendre de l’alcool sur le 
site (terrain de l’aréna) de leur 
événement lors de la saison estivale 2022.

Le conseil autorise la municipalité à 
contribuer financièrement au gala 
méritas de la polyvalente Bélanger au 
montant de 200$.

Autres
Le conseil adopte le programme d’aide 
financière pour couches lavables tel que 
déposé par le directeur général.

Camp de jour
Date : 27 juin au 19 août
Heure : 9hre à 16hre
Coût : 122,40$ pour le 1er enfant et 86,70$ 2e enfant et plus
Lieu : Aréna de St-Honoré
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 20 mai

Prix à la journée, à la semaine ou pour les non-résidents au 
sthonoredeshenley.com/loisirs-et-culture/camp-jour/  
Service de garde de 6:45 à 9hre et de 16hre à 17:30 aussi 
disponible. Pour les enfants de 4 à 12 ans

Cours de mixologie
Date : 15 juin à 19hre
Coût : 40$
Apprenez 5 cocktails et des techniques de mixologie.
Lieu : Centre multifonctionnel Desjardins
Inscription au 418 485-6738 (204) avant le 10 juin

Soccer
Date : Fin mai à fin août
Pratique : 
U4 (2017 et plus) Mardi de 18h00-19h00
U6 (2016) Mardi de 18h00-19h00
U8 (2014-2015) Jeudi de 18h00 à 19h00
U10 (2012-2013) Lundi de 18h00 à 19h00 
U12 (2010-2011) Lundi de 19h00 à 20h00 
U16 (2006-2009) Mardi de 19h00 à 20h15
Plus d’infos au facebook.com/soccershenley

La municipalité fournit le maillot numéroté aux couleurs 
de l'équipe et les culottes courtes, votre enfant devra avoir 
des bas (qui couvrent entièrement les protège-tibias), des 
protège-tibias et des chaussures à crampons.

CHRONIQUE DE MA

BIBLIO
Une petite série à votre bibliothèque municipale :
Le chant des bruants - Tome 1
Par Claude Coulombe
Quand Blanche Cadorette accepte d'épouser Zéphirin, un 
vaillant fermier, elle met de côté ses rêves pour se consacrer 
pleinement à ce qui deviendra une famille nombreuse. 
Même si on lui a enseigné à se soumettre à Dieu et à obéir à 
son mari, elle transmet son caractère rebelle à son aîné, qui 
s'en trouve fortement imprégné. Si bien que, à la fin de l'ado-
lescence, les convictions et la fougue du jeune Louis le 
poussent à poser un geste impardonnable, lui valant d'être 
renvoyé de l'école et banni de 
ses terres.

Le chant des bruants - 
Tome 2
Par Claude Coulombe
Au terme d'un long exil, Louis 
est de passage à la maison, bien 
résolu à s'expliquer sur le geste disgracieux qu'il a posé 
autrefois et qui lui a valu d'être chassé de la ferme familiale. 
Jeanne, dont les e�orts lui ont permis de le retrouver, espère 
beaucoup de cette rencontre. Mais le caractère irascible et la 
mauvaise foi flagrante de son père lui laissent présager le pire…

Johanne Gilbert

bravobravo
Brûlages de résidus, est-ce la bonne solution?

Chaque année, la SOPFEU et les pompiers municipaux 
interviennent sur de nombreux incendies causés par la 
perte de contrôle d’un brûlage. Avant de brûler vos résidus 
comme l’herbe, les feuilles et les branches mortes, envisagez 
ces autres options : les cueillettes de résidus verts, le dépôt 
des résidus à l’écocentre, le compostage.

N’oubliez pas! Les conditions printanières rendent la forêt 
particulièrement vulnérable. En raison de la sécheresse des 
éléments au sol (branches, feuilles, herbes), un feu peut plus 
facilement s’y propager.

Astuce de pro! De nombreuses municipalités encadrent ou 
interdisent les brûlages. Avant d’allumer, consultez votre 
règlementation municipale. À St-Honoré, les feux à ciel 
ouvert sont interdits. Vous devez détenir un permis de 
brûlage de votre service de sécurité incendie. 

Le permis de brûlage est le document o�ciel utilisé pour 
donner l’autorisation de brûler des matériaux combustibles 
non-polluants.
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Assemblée Évangélique Pentecôte de St-Honoré
Bonjour chers voisins,
 
Vive le printemps! Vive le sirop d’érable! Pour plusieurs, le 
printemps est leur saison préférée. Les temps à la cabane à 
sucre, l’ensoleillement qui s’intensifie, la nature qui renaît. 
C’est vrai que c’est magnifique de voir la vie reprendre de plus 
belle après l’hiver! Vive le printemps, vraiment! Mais que ce 
soit aussi le printemps dans les âmes des Québécois. 
 
La Covid a été comme un dur et trop long hiver pour 
plusieurs! L’augmentation des problèmes sociaux et de santé 
mentale en témoignent. Le Québec est dû pour un printemps. 
Ne reste qu’à chercher le véritable «soleil» qui peut éclairer 
l’âme, la véritable source de vie, qui peut faire revivre ce qui 
est mort au plus profond de nous. Jésus-Christ, celui qui a 
vaincu la mort peut nous donner la vie éternelle qui 
commence en fait dès qu’il entre dans notre vie en nous 
faisant triompher sur bien des di�cultés et en nous 
soutenant aussi dans les épreuves. 
 
Le Québec est dû pour un printemps dans les âmes. 
Allez à Lui pour vous réchau�er! Si vous avez besoin 
d’accompagnement pour le trouver, nous serons là pour vous 
accueillir et vous écouter. 

Bien vôtre,
Jean-Mathieu Loignon, 
pasteur de votre église évangélique

Chronique pastorale
Bonjour!
Mois de mai, mois de Marie et aussi fêtes des mères. Quand 
nous pensons à Dieu, nous nous faisons souvent une image 
d’un homme avec une belle barbe blanche assit sur un 
trône en or. Mais il y a aussi un Dieu MÈRE.
 
Dans le film : Le chemin du pardon (The Shack), adaptation du 
roman de William Paul Young, la première fois que nous 
voyons Dieu, il est présenté sous les traits d’une femme 
interprétée par l’actrice américaine, Octavia Spencer. Dieu 
peut-il être femme? Dieu n’a pas de corps physique comme 
nous. Il n’est ni homme ni femme. Cependant, nous avons 
besoin de nous en faire une image et nous lui prêtons 
souvent des traits d’homme.

Dieu Mère nous est présenté dans le livre d’Isaïe : « Comme 
celui que sa mère console, moi aussi, je vous consolerai. » 66, 13, 
Ou cet autre extrait : « Une femme oublie-t-elle son petit enfant, 
est-elle sans pitié pour le fils de ses entrailles ? Même si les 
femmes oubliaient, moi, je ne t’oublierai pas ! » 49, 15. 

Le mot « entrailles » en hébreux est « rehem ». Il désigne le 
sein maternel. La forme plurielle est « rahamim » et signifie 
miséricorde.  Dans l’Évangile, Jésus est saisi de pitié, il est 
« ému aux entrailles », saisi de compassion, comme une mère.   

Dieu est un père miséricordieux, un père 
aux entrailles de mère. Décidément, 
personne n’est père comme Dieu !

Daniel Garant, Agent de pastorale,
Unité Missionnaire Beauce-Sud

FILLES D’ISABELLE
L’assemblée mensuelle aura lieu mardi le 10 mai à 
19h30 au sous-sol de l’église. Cérémonie spéciale 
pour le mois de Marie, la chorale sera avec nous. 
Une Fille d’Isabelle sera choisie "maman de l’année".

Chapelet vivant par les Filles d’Isabelle
Dimanche le 29 mai 2022 à 19 hre à l’église de St-Honoré, 
vous êtes invités, jeunes et moins jeunes à participer à un 
chapelet vivant où des personnes présentes formeront le 
chapelet. Ainsi, une personne représentera un grain de 
chapelet et chaque JE VOUS SALUE MARIE, un lampion 
sera remis et allumé. Nous formerons donc le chapelet avec 
plus d’une cinquantaine de personnes. C’est une belle initia-
tive pour souligner le mois de Marie. À noter que la chorale 
sera parmi nous pour nous interpréter un chant de la 
Saint-Vierge entre chaque dizaine de chapelet. Pour de plus 
ample informations, contactez Mme Renelle Jacques au 418 
485-6231 ou Mme Henriette Mathieu au 418 485-6361.

   Bienvenue à tous!

collecte de sang 27 mai 14:30 à 20:00
Donnez lors de la collecte de sang du  27 mai! 
Notre objectif est de 70 donneurs, serez-vous 
du nombre? Prenez rendez-vous au 1 800 
343-7264 ou sur www.hema-quebec.qc.ca 
pour le Centre Multifonctionnel Desjardins 
entre 14 h et 20 h 00 le 27 mai 2022.

Nous sommes toujours à la recherche de bénévole pour des 
périodes de 4 heures. Information 418 485-6738 (204)



Le mot de la promairesse
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Nous sommes présentement à la 
recherche de candidats pour 
combler les postes suivants :

        • Journaliers (ères)
 • Jour, Nuit et Fin de semaine

        • Électromécanicien (ne)
 • Soir ou Nuit

Travail à temps plein 
et à l'année!

888, Route de Shenley Est
Saint-Honoré de Shenley
(Québec) CANADA  G0M 1V0

Chers citoyens et chères citoyennes,
 Ce mois-ci, je vous écris afin de vous informer des derniers développements de plusieurs projets et dossiers. D’abord, je vous 
informe que la municipalité a reçu une subvention afin de réaliser une phase 3 dans le rang 9 pour la réfection complète de la 
chaussée sur 1,5 km. La subvention représente un montant de 1 033 531$ soit 70% du montant total du projet. Le projet sera réali-
sé au cours de l’été 2022.
 De plus, sachez que le conseil municipal et les employés municipaux continuent de travailler sur le projet de CPE. La prépara-
tion du projet progresse et dès que nous pourrons vous donner davantage d’informations nous le ferons. 
 Sur un autre ordre d’idées, comme la saison estivale est à nos portes, le conseil municipal désire vous rappeler que les 
véhicules tout-terrain tels que les quatre-roues, les motocross, etc. ne peuvent pas circuler dans les rues de la municipalité excepté 
afin que les conducteurs se rendent chez eux. Des sentiers pour véhicules tout-terrain sont aménagés et accessibles. Il est aussi 
important de rappeler à tous les conducteurs que ce soit les conducteurs automobiles ou de véhicules tout-terrain l’importance de 
respecter les limites de vitesse afin de prévenir les accidents et d’assurer la sécurité de tous les citoyens. Sachez que la Sureté du 
Québec a été avisée que certains véhicules tout-terrain ne respectaient pas ces règles à la suite de plusieurs plaintes et qu’ils e�ec-
tueront les vérifications nécessaires afin que la sécurité de chacun des citoyens soit préservée. 
 Aussi, j’ai débuté une tournée des commerces et des entreprises de St-Honoré afin de bien connaitre les services et les 
produits qui sont o�erts dans notre municipalité. Lors de mes rencontres, je discute également avec les entrepreneurs et les 
propriétaires afin de connaître leurs besoins. Au courant des prochains mois et de l’été, je désire terminer mes visites. J’invite donc 
les propriétaires des commerces et des entreprises de St-Honoré à m’écrire par courriel afin de fixer une date de visite. 
Voici mon courriel : kchampagne.conseillere@sthonoredeshenley.com 
 En conclusion, j’aimerais remercier les employés de la municipalité de St-Honoré. Ceux-ci ont à cœur le développement de 
notre municipalité et tentent de répondre aux meilleurs de leurs connaissances et de leurs compétences aux di�érents besoins 
des citoyens. Tous les employés ont un rôle important dans notre municipalité et je les remercie pour le travail qu’ils accomplissent. 

     

promairesse 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Cueillette des 
matières recyclables
Veuillez sortir 
vos bacs la veille

MAI 2022

Bibliothèque ouverte 
mercredi : 9h à 11h
et 18h30 à 20h

Comptoir familial 
mercredi : 13h à 16h
samedi : 9h à 12h

Cueillette
des ordures
Veuillez sortir 
vos bacs la veille 

Séance régulière du
conseil municipal
1er mardi du mois à 19h
sauf exception

Filles d’Isabelle
2e mardi du mois
19h30 au local
de l’âge d’or

Brunch de la
fête des mères

au Centre Multi

Début des collectes
hebdomadaires

pour les ordures

Congé
Journée nationale

des Patriotes

Gardiens avertis
Amy-Rose Bégin 418 485-6622
fille de Catherine Fortin et Steve Bégin

Camille Boucher 418 313-7610
fille de Julie Trépanier et Steeve Boucher

Rosy Lemieux 418 222-4428
fille de Caroline Couture

Anaève Leclerc 418-3131-3227
fille d’Isabelle Plante et de Philippe Leclerc

Quels seraient les différents problèmes que regroupe la suradaptation!
Nous entendons souvent parler de la capacité d’un individu à 
s’adapteré à toutes sortes d’événements et de circonstances de vie. Il 
va de soi qu’une personne immigrante doit faire preuve d’une grande 
capacité d’adaptation lors de son arrivée dans un nouveau pays, qui 
possède une langue, une culture et un climat complètement 
di�érents de ce qu’il connait. Il est donc important pour les nouveaux 
arrivants d’entrer en contact avec leur culture d’accueil pour en 
comprendre son fonctionnement et ses coutumes, mais qu’arrive-t-il 
lorsque ces mêmes individus renoncent à leurs propres repères 
culturels, les abandonnent, pour s’adapter complètement à leur 
nouveau style de vie? Ce phénomène appelé la « suradaptation » 
devient problématique, car il n’occasionne pas un partage entre les 
cultures, mais plutôt un apprentissage à sens unique. Que ce soit dans 
l’objectif de plaire ou de passer inaperçu, le fait de tant vouloir 
s’intégrer pourrait entrainer chez l’individu une perte de son identité 
culturelle. Pourtant, la di�érence et le caractère unique de chaque 
individu ne sont-ils pas la richesse d’une société? Il est donc 
important que les nouveaux arrivants puissent s’intégrer dans leur 
nouveau milieu de vie sans toutefois perdre leur propre identité, qui 
peut notamment être conservée et alimentée par les échanges 
interculturels. Par le biais de ses services o�erts, le Carrefour 
jeunesse-emploi de Beauce-Sud agit, en quelque sorte, pour éviter la 
suradaptation des arrivants nouvellement installés dans la région en 
organisant, entre autres, des activités qui visent la promotion des 
di�érentes cultures et le rapprochement interculturel.

César Ormeño, agent mobile d’intégration et de sensibilisation en immigration


